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Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés  
sont accessibles à tous

q oui q non

° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services

q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations de  
handicap

g Le personnel est sensibilisé. q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé. q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé. q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé q oui q non
g Le personnel connait le matériel q oui q non

Contact :

Consultation du registre public d’accessibilité :

q à l’accueil q sur le site internet

Accessibilité  
de l’établissement

au Gite du Lavoir de Cérences (50)

LHÉRAUX Céline - Regisseuse

215 001 090 00095

4 Chemin de l'Hotel au Roy 50510 Cérences
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Certaines prestations 
ne sont pas  
accessibles

1.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible      (voir l’autorisation) q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
q oui q non

2.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible      (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
q oui q non

3.

Ce service sera accessible le :

Ce service ne sera pas accessible      (voir l’autorisation)

q

q

Une aide peut être disponible à la demande ou sur réservation : 
q oui q non
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q

Le personne n'est pas formé

Courant 2026

L'étage n'est pas desservi par un ascenseur
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Annexe 3 : liste des pièces à joindre

q Établissement nouvellement construit : l’attestation d’achèvement des travaux.

q Établissement conforme aux règles d’accessibilité au 31 décembre 2014 : l’attestation  
d’accessibilité.

q Établissement sous agenda d’accessibilité programmée : le calendrier de la mise en 
accessibilité de l’établissement.

q Établissement sous agenda d’accessibilité programmée comportant plus d’une pé-
riode : le bilan des travaux et des autres actions de mise en accessibilité réalisés à la 
moitié de la durée de l’agenda.

q Établissement sous agenda d’accessibilité programmée achevé : l’attestation d’achè-
vement.

q Les arrêtés préfectoraux éventuels accordant les dérogations aux règles d’accessibilité.

q Établissement sous autorisation de construire, d’aménager ou de modifier un établis-
sement recevant du public : la notice d’accessibilité.

q Le document d’aide à l’accueil des personnes handicapées à destination du person-
nel en contact avec le public élaboré par le ministre en charge de la construction.

q ERP de 1ère à 4e catégorie : une attestation signée et mise à jour annuellement par 
l’employeur décrivant les actions de formation des personnels chargés de l’accueil des 
personnes handicapées et leurs justificatifs.
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Annexe 4 : fiche de suivi de l’entretien des  
équipements

Exemple d’équipements nécessitant entretien et maintenance :

• Groom ;

• Porte automatique ;

• Ascenseur ou élévateur ;

• Boucle à induction magnétique ;

• Balise sonore ;

• Signalétique sur écran ;

• Tourniquet ;

• Tapis roulant ou escalier mécanique.

Matériel Date d’intervention Description

LPSécurité

LPSécurité

LPSécurité

LPSécurité

10/05/2025

10/05/2025

10/05/2025

10/05/2025

Blocs secours

Flash lumineux

Extincteurs

Alarme incendie
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Contributeurs de la version initiale parue en 2017

• BUREAU Pascal - Association des paralysés de France ;

• CHOGNARD Philippe - Confédération des PME ;

• CIMALA Eric - CEREMA ;

• ETCHEMENDY Fabienne - CCI France ;

• FADEL Rémi - Confédération Française pour la Promotion Sociale des Aveugles et 
Amblyopes ;

• GATESOUPE Élise - Association pour Adultes et Jeunes Handicapés ;

• JAMMES Thierry - Confédération Française pour la Promotion Sociale des Aveugles 
et Amblyopes ;

• LE BLOAS Carole - Qualiconsult ;

• LEMAIRE Bruno - Unapei ;

• LEPOUTRE Michèle - Syndicat National des Hôteliers Restaurateurs Cafetiers  
Traiteurs ;

• RENOTTE Jérôme - SNCF ;

• ROSTAL Cedric - DGALN/DHUP/QC1 ;

• ZUCKER Julia - SG/DMA.














